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exposés au recul du 
trait de côte
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Un décret en conseil d’État précisant les 
modalités de mise en œuvre de ce 
dispositif sera élaboré au plus tard le 1er 
janvier 2023, en application du V de 
l’article 236 de la loi Climat & Résilience

 

 ⇒ Dispositif ne concernant que les communes incluses 
dans le régime spécifique au recul du trait de côte crée par 
la loi Climat-Résilience.

      ⇒ Sensibilisation des acteurs du marché de l’immobilier 
pour que les transactions s’opèrent en pleine connaissance 
du risque.

 ⇒ Meilleure information des personnes concernées

   ⇒ Prise en compte du phénomène dans les prix du marché

Intégration de l’information sur 
l’exposition au recul du trait de côte 
dans le dispositif IAL 

 

Informer l’acquéreur et le locataire le 
plus en amont possible.

 

A quoi ça sert ?Comment ça 
fonctionne ?

Qu’est ce 
que c’est ?

LimitesIntérêts



Indicateurs et Illustrations



Conditions de mise en œuvre

La loi Climat & Résilience étend l’obligation d’information des acquéreurs et locataires (IAL) situés dans des 
zones exposées au recul du trait de côte et rend obligatoire la remise en l’état des risques dès la première 
visite du bien.

Les annonces de vente (quel que soit le support de diffusion) des biens exposés devront préciser le moyen 
d’accéder à ces informations.

L’État des risques est annexé : 

- à la promesse de vente ou à défaut, à l’acte authentique de vente
      
                                                                ou

- au contrat de location

L’information est mise à disposition par l’État à partir des cartographies d’exposition du trait de côte 
réalisées par les collectivités.

L’insertion des zonages d’exposition au recul du trait de côte dans les documents d’urbanismes concourt 
également à la bonne information des citoyens.

Pas d’impact financier sur le coût du dispositif IAL

Vendeur ou bailleur de l’immeuble

Communes incluses dans le régime spécifique au recul du trait de côte créé par la loi Climat-Résilience

Quand ?

Comment ?

Combien ?

Qui ?

Où ?
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